
Procès-verbal 
 Du CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

de l'école De la Fraternité 
 

 

Le 8 juin 2021 

 

 

Procès-verbal de la 7e réunion ordinaire du conseil d’établissement de l’école De la 

Fraternité pour l’année scolaire 2020-2021 tenue le 8 juin 2021 à 18 h 30 en 

visioconférence. 

 

PRÉSENCES : 

 

Mme Judith Cadet parent 

Mme Caroline Hainault  soutien 

Mme Marie-Ève Landreville service de garde 

Mme Marie Gisselle Mina parent 

Mme Meddyne Pierre parent 

Mme Audrey Pineau enseignante 

 

ABSENCES : 

 

Mme Gladia Bonny parent, représentante au comité de parents 

Mme Ingrid Farfan Jimenez parent, présidente 

Mme Élisabeth Joly-Proulx enseignante  

Mme Bao-Vy Nguyen représentante communauté 

Mme Andrea Sanchez-Jimenez professionnelle  

 

AUSSI PRÉSENTS: 

 

M. Yannis Ledevin directeur adjoint 

Mme Perpétue Polifort directrice 

 

 

1. ACCUEIL DES MEMBRES 

 

Mme Polifort souhaite la bienvenue à tous les membres du conseil d’établissement.  

 

2. PRÉSENCES ET QUORUM 

 

En l’absence de Mme Farfan, Mme Mina remplace la présidente du conseil 

d’établissement. 

 

Après avoir constaté le quorum, Mme Mina ouvre la séance. 

 

DLF20210608-01 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
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Mme Mina fait la lecture de l’ordre du jour.      

Il est proposé par Mme Hainault, secondée par Mme Cadet et résolu : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. (Annexe 1) 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DLF20210608-02 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 3 MAI 2021 

 

Il est proposé par Mme Hainault, secondée par Mme Pineau et résolu : 

QUE le procès-verbal de la réunion du 3 mai 2021 soit adopté tel que proposé. 

(Annexe 2) 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DLF20210608-03 5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 3 MAI 2021 

 

Graduation des élèves de 6
e
 année 

Mme Polifort présente l’organisation de la graduation 

o Date retenue : 18 juin 2021 à 10 h au gymnase 

o Diffusion par Teams ou Zoom pour les parents et autres élèves de l’école 

o Décoration dans les classes 

o Repas poulet 

o Danse et jeux libres dans les classes (respect des bulles-classes) 

o Cadeaux pour les élèves : album de finissants, chandail à manche courte, 

certificats cadeaux pour les récipiendaires des diplômes particuliers. 

 

Approbation de la modification à l’horaire des élèves finissants (arrivée à 9 h 45) le 

18 juin 2021.  

      

Il est proposé par Mme Pineau, secondée par Mme Cadet et résolu : 

QUE l’horaire des finissants soit approuvé tel que proposé. 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

Semaine des services de garde au Québec du 10 au 14 mai 2021 

Mme Landreville informe les membres de la satisfaction exprimée par les éducatrices 

de la semaine des SDG. Mme Polifort invite les parents à s’exprimer. 

 

Fournitures scolaires – Informations sur les services qui seront offerts 



Procès-verbal 
 Du CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

de l'école De la Fraternité 
 

 

M. Ledevin informe les membres de l’organisation pour la rentrée. Il explique que 

l’école procédera à l’achat des cahiers d’exercices pour tous les élèves et que les 

parents seront facturés pour ces cahiers d’exercices. 

 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Aucune question du public. 

 

7. POINTS EN ADOPTION 

 

DLF20210608-04 7.1 Rapport annuel du conseil d’établissement 

La direction présente le rapport annuel de cette année. 
 

Il est proposé par Mme Landreville, secondée par Mme Cadet et résolu : 

QUE le rapport annuel du conseil d’établissement soit adopté tel que déposé. 

(Annexe 3) 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DLF20210608-05 7.2 Règles de fonctionnement du service de garde pour 2021-2022 

Mme Landreville présente les modifications aux règles de fonctionnement pour 

l’année prochaine. Elle explique que la tarification sera à revoir lorsqu’elle sera 

confirmée par le CSSPI. 

 

Mme Mina exprime son insatisfaction quant à l’indisponibilité des micro-ondes 

pour l’année prochaine. Mme Polifort s’engage à effectuer un sondage sur 

l’utilisation des micro-ondes auprès des parents lorsque la pandémie sera terminée. 

Mme Polifort invite Mme Mina à ramener le sujet au conseil d’établissement 

lorsque l’utilisation des micro-ondes sera permise par la santé publique. 

 

Il est proposé par Mme Landreville, secondée par Mme Pineau et résolu : 

QUE les règles de fonctionnement du service de garde soient adoptées telles que 

déposées. (Annexe 4) 

 

3 membres du conseil d’établissement ont voté « pour » les règles de 

fonctionnement du service de garde. 

1 membre du conseil d’établissement a voté « contre » les règles de fonctionnement 

du service de garde. 

2 membres du conseil d’établissement se sont abstenus de voter. 

 

8. POINTS EN APPROBATION 
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DLF20210608-06 8.1 Calendrier scolaire et moment fixé pour les rencontres de parents incluant 

l’assemblée générale 

La direction présente le calendrier scolaire et les dates de rencontres de parents. 

 

Mme Polifort explique qu’il y aura 2 bulletins, 3 rencontres de parents et que les 

journées pédagogiques ont été réparties mensuellement. 
 

Il est proposé par Mme Hainault, secondée par Mme Pierre et résolu : 

QUE les dates de rencontres des parents pour le calendrier scolaire 2021-2022 

soient approuvées telles que déposées. (Annexe 5) 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DLF20210608-07 8.2 Grille-horaire 2021-2022 

La direction présente les modifications à la grille horaire pour la prochaine année 

scolaire. 

 

Mme Polifort explique qu’il y a statu quo pour le préscolaire et qu’il y a ajout de 

déplacement de 3 minutes pour les enseignants dans la grille horaire du primaire. 

 

Il est proposé par Mme Hainault, secondée par Mme Landreville et résolu : 

QUE les modifications à la grille horaire soient approuvées telles que déposées. 

(Annexe 6) 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

DLF20210608-08 8.3 Modalités de la rentrée scolaire 2021-2022 

Mme Polifort informe les membres sur les modalités de la rentrée scolaire pour les 

élèves du préscolaire et du primaire. 

 

La direction explique que la même formule que l’année dernière sera utilisée pour 

la rentrée scolaire des élèves du préscolaire. Cependant, la rentrée scolaire pour les 

élèves du primaire se fera sur 3 temps afin de respecter la distanciation sur la cour 

d’école. 

 

Il est proposé par Mme Mina, secondée par Mme Pierre et résolu : 

QUE les différentes modalités pour l’entrée scolaire soient approuvées telles que 

déposées. (Annexe 7) 

 

Approuvé à l’unanimité. 
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DLF20210608-09 8.4 Frais exigés aux parents (documents dans lesquels l’élève inscrit, dessine et 

découpe), les listes de fournitures scolaires et la liste de matériel d’usage personnel 

utilisé par les élèves 

M. Ledevin explique les frais demandés aux parents pour les fournitures scolaires, 

 

Mme Pierre exprime son inquiétude face aux parents qui n’ont pas accès facilement 

à internet pour les documents déposés en ligne par les enseignants. Mme Polifort 

explique que l’école va accommoder les parents qui n’ont pas accès à internet. 

 

Mme Mina propose qu’une procédure soit disponible pour les parents afin 

d’accéder aux documents déposés en ligne par les enseignants. Mme Polifort 

propose plutôt que les enseignants expliquent la procédure aux parents. 

 

Il est proposé par Mme Landreville, secondée par Mme Mina et résolu : 

QUE les frais exigés aux parents soient approuvés tels que déposés. (Annexe 8) 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

DLF20210608-10 8.5 Ristourne des photos scolaires 

Mme Polifort informe les membres que le studio La Pomme Verte a remis une 

ristourne de 282,15$ pour les photos scolaires. Elle propose d’utiliser cette somme 

pour défrayer une partie des coûts de l’album des finissants. 

 

Il est proposé par Mme Landreville, secondée par Mme Pierre et résolu : 

QUE l’utilisation de la ristourne soit approuvée telle que proposée. 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

DLF20210608-11 8.6 Révision du plan de lutte contre l’intimidation et la violence, approbation du 

plan de lutte et son actualisation pour l’année suivante 

M. Ledevin informe les parents sur la démarche de révision du plan de lutte et des 

prospectives pour l’année prochaine. (Annexe 9) 

 

M. Ledevin explique qu’en contexte de pandémie, les tensions entre les élèves 

étaient différentes car elles étaient surtout dans les bulles-classes. Également, une 

adaptation de l’équipe-école a été faite car des conflits avaient lieu sur TEAMS. De 

plus, il confirme que des ateliers, des interventions des TES et le programme Vers le 

pacifique ont été mis en place mais sous une nouvelle forme. 

 

Voir page unique. 

 

Approuvé à l’unanimité. 
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DLF20210608-12 8.7 Départ hâtif pour le 23 juin 

Considérant que le 23 juin est la dernière journée de classe et que les enseignants 

mangeront avec leurs élèves, Mme Polifort propose un départ hâtif. Les élèves qui 

utilisent le transport scolaire pourront rester au SDG gratuitement jusqu’à l’arrivée 

de leur autobus. 

 

Mme Polifort précise que le départ hâtif se fera à 13 h et que seulement 12 élèves 

utilisent le transport scolaire (11 élèves du préscolaire et 1 élève du primaire). Elle 

précise également que le service de garde sera ouvert jusqu’à 18 h comme à 

l’habitude. 

 

Il est proposé par Mme Landreville, secondée par Mme Pineau et résolu : 

QUE le départ hâtif soit approuvé tel que proposé. 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

DLF20210608-13 8.8 Frais exigés aux utilisateurs du service de garde (activités et sorties lors des 

journées pédagogiques) 

Mme Landreville donne les informations nécessaires aux membres concernant 

l’organisation des journées pédagogiques et des frais exigés aux parents utilisateurs 

du SDG. 

 

Mme Landreville précise qu’il n’y a pas de sorties prévues étant donné le contexte 

actuel de pandémie. Également, elle précise que les tarifs seront révisés suite aux 

directives du CSSPI. 

 

Mme Mina s’informe sur les coûts des activités prévues à l’école. Elle demande s’il 

est possible d’augmenter le tarif afin de pallier au déficit. Mme Polifort explique 

que le déficit est compensé dans le budget école. Également Mme Mina propose 

que les parents reçoivent un rappel pour l’inscription aux journées pédagogiques 

puisque cette inscription se fait en deux temps seulement, 

 

Il est proposé par Mme Landreville, secondée par Mme Hainault et résolu : 

QUE les frais exigés aux utilisateurs du service de garde soient approuvés tels que 

déposés. (Annexe 4) 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

DLF20210608-14 8.9 Programme éducatif du SDG 

Mmes Polifort et Landreville présentent la démarche de rédaction du programme 

éducatif du SDG pour la prochaine année scolaire. 
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Mme Landreville explique que ce document est une ligne de conduite du SDG. Il 

s’agit du même document que la brochure déjà existante mais en plus détaillé. 

 

Mme Mina demande si des photos ont été prises durant les différentes activités 

cette année puisque les parents n’ont pas pu assister. Mme Landreville confirme que 

des photos ont été prises et qu’elles devraient être éventuellement disponibles pour 

les parents sur le site internet de l’école à l’onglet SDG. 

 

Il est proposé par Mme Landreville, secondée par Mme Hainault et résolu : 

QUE le programme éducatif du service de garde soit approuvé tel que déposé. 

(Annexe 10) 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

9. POINT POUR CONSULTATION 

 

Aucun point pour consultation. 

 

10. POINTS POUR INFORMATION 

 

10.1 Mot de la représentante au comité de parents 

Mme Bonny est absente, 

 

10.2 Mot de la représentante des enseignants 

Mme Audrey Pineau n’a pas de nouvelles informations. 

 

10.3 Mot de la représentante du personnel de soutien 

Mme Caroline Hainault n’a pas de nouvelles informations. 

 

10.4 Mot de la technicienne responsable du service de garde 

10.4.1 Des nouvelles du SDG 

 Mme Landreville n’a pas de nouvelles informations. 

 

10.5 Mot de la représentante du personnel professionnel 

Mme Andrea Sanchez-Jimenez est absente. 

 

10.6 Mot de la représentante de la communauté 

10.6.1 Ateliers pour les parents (suivi) 

Mme Nguyen est absente. 
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10.7 Mot de la direction 

10.7.1 Portrait de la clientèle de l’école pour l’année scolaire 

La direction présente le portrait de la clientèle prévue pour l’année scolaire 

2021-2022, en date du 3 juin dernier. (Annexe 11) 

 

Mme Polifort explique qu’il y a un groupe en moins à la maternelle 5 ans et un 

groupe en plus en 6
e
 année. 

 

Mme Mina demande des explications quant à la démarche à suivre par l’école 

en cas d’un transfert obligatoire. Mme Polifort explique la démarche retenue 

par le CSSPI. 

 

DLF20210608-15  10.7.2 Délégation de pouvoir (Délégation) 

Mme Polifort demande aux membres de lui déléguer le pouvoir de prendre les 

décisions quant à la fête de la rentrée, les modifications qui pourraient avoir 

lieu concernant l’entrée scolaire suite aux balises du CSSPI ou du MEES ou de la 

santé publique ainsi que les sorties éducatives pouvant se dérouler avant la 

première séance du conseil d’établissement de l’année scolaire 2021-2022. 

 

Il est proposé par Mme Mina, secondée par Mme Pineau et résolu : 

QUE les membres du conseil d’établissement délèguent le pouvoir à la directrice 

tel que proposé.  

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

11. CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance particulière. 

 

12. DIVERS 

 

Aucun point à discuter. 

 

DLF20210608-16 13. CLÔTURE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Hainault, secondée par Mme 

Landreville et résolu : 

QUE l’assemblée soit levée à 20 h 50. 

 

Adopté à l’unanimité. 
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____________________________ _______________________________ 

La présidente par intérim                              La secrétaire  

Mme Mina                                                  Mme Hainault          

                  

 


